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Correspondanee

A propos de la Croix-Rouge suisse en Italie

Les reflexions dont M. le I)1' de Marval,
nienihrc de la Direction centrale do la Croix-

Kougc suisse, a fait suivre lc ])rcmier article

sur la Croix-Rouge suisse en Italie, appellcnt
une discussion des arguments presentes et des

deductions des aveux d'insuftisance, faits par
la Direction centrale elle-memc. Je me suis

d'autant plus facilement decide ii reprendrc la

plume, (pie les conimentaires verbaux et ecrits

i[uo j'ai rc(;u m'ont prouve ipic beaucoup de

pcrsonnos out etc surprises des declarations

parues dans la Croix-Rouge du 15 mai, qui
nous niontrent une fois do plus, que nous

sommcs, en Suisse, tres en retard dans ce

domaine.
11 n'est pas dans nies intentions d'en fixer

les lesponsabilites, aussi me bornerai-je ii

examiner les elements de la reponse ii mes questions.

* A

LES DATES. — La Direction centrale motive I

en partie la non-mobilisation par lc fait que
la catastrophe est survenue dans une periode
de fetes, pendant laquelle l'arrivee des nouvclles
etait retardee, et qu'elle n'a pu prendre de I

decision que plusieurs jours plus tard.
La premiere idee qui vient ii l'esprit, e'est

quo cette periode de fetes de fin d'annee avait

lieu aussi bicn chez nos voisins que cliez nous.
Or. il taut eonstatcr que cela n'a pas empeche
des Croix-Rouges etrangeres de mobiliser im-
mediatenicnt. Pour preuve eitons (Extrait du

rapport de 1'Union des femmes de France)
« L'equipe de la Soeiete de seeours au\ blesses,

quittait Paris des le ,'U deeemhre, celle de

l'Union des femmes de France partait vingt-
quatre lieures plus tard, emjiortant avec clle

plus de .'5000 kilos de provisions, pansements ct
vetements » (28 colis valant ensemble fr. Gl>22.50).

Oes dames (des infirmieres lai'ques, 11011 pro-
fcssionnelles, volontaires et conqiarables aux
membres de nos societes de la Croix-Rouge et de

samaritains) arriiorent ii Naples lc 4 janvier au

matin, et prircnt immediatement leur service ä

l'höpital des incurables oil 300 blesses furent
eonfies ii leurs soins, sous la direction do mc-
decins italiens.

En Allcmagne, bien que plus tardivenient,
une ambulance complete partait le (> janvier

pour Syracuse.

Une comparaison s'imposc done. Tandis ([lie
malgre les fetes, la Croix-Rouge franeaise reus-
sissait ä mobiliser des rolouhtires des le 31

deeemhre, la Croix-Rou»e Suisse lie se reunit ([lie
le I jamior pour deliberer sur ce qu'il y avait
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ä faire, dependant, puisque 1c HO deeembre la

Direction centrale decidait d'organiser la collccte,
eile pouvait aussi bien prendre line autre
decision d'urgence, cello de demander aux sections

de mobiliscr du personnel et du materiel. En
outre, la Direction justifie son abstention par
la reponse negative de la Croix-Rouge italienne.
Mais bion que l'article de M. le D1' de Marval
soit muet sur ce point, 1c bulletin 11" 1 de la

Croix-Itouge annonce (jue e'est le H jnnrier
(seulement) que la Suisse offrit du personnel
et du materiel, et le 4 janvier la Croix-Rouge
italienne rcfusait. Ce refits nierite d'etre examine

de pros, car il laisse supposer bien des clioscs.

D'abord, constatons que le 4 janvier, date dc

la reponse italienne, les secours etaient, encore

tres insuftisants, puisque l'ambulance allcmande,

qui partit le (> janvier seulement, fut acceptee

avec reconnaissance. Done, si notre off're a etc

refusee, e'est probablement qu'on avait des

raisons de le faire ; e'est peut-etre qu'ti 1'etranger
notre preparation insutfisante est connue. (Vest

diir. pour les Suisse?, tils du pays natal de la

Croix-Rouge, mais avouons-le, e'est reel!

* * *

LE PERSONNEL. — (Professionnel.) — La

Direction declare: 1° qu'elle cut etc embarrassee

d'envoyer du personnel, qui est trop peu nont-
breux, et en quelque sorte insaisissable; 2" que
le contrat qui oblige les infirmiercs do la Croix-

Rouge. tie prevoit leur mobilisation qu'en cas.

de guerre et seulement dans ce cas.

Ici, faisons les reflexions suivantes:

1° S'il est admissible qu'il y cut des diffi-
cultes, meine des impossibilites de mobiliscr

quelques infiriuicres engagees ou libres, il n'en
est pas moins vrai que les ecoles de

gardesmalades de la Croix-Rouge out un personnel
en formation. Celui-ci comprend done des eleves

de toutes dates, et ]iar consequent des eleves

de derniere atinee, ayant dqjii des capacites.
indiscutables. A defaut d'autres. 011 aurait pu
choisir les meilleures d'entre ces dernieres. On

objeetera les exigences du service qu'elles as-

suraient a ee moment, la difticulte de les rem-
plaeer. etc.: mais on se trouvait en presence
d'une urgenre. et dans ces eas-la on fait pour
le mieux. meme si eela est genant et ennuyoux.

Ces eleves infirmiercs de derniere annee auraient
bien valu autant que les dames lai'ques, volon-

taires, 11011 ])rofessionnelles, membres de soeietes

civiles etrangeres.

2° La clause du contrat qui 11c prevoit la

mobilisation du personnel professionncl qu'en
cas de guerre, nous laisse, perplexe sur 1'action

possible dc la Croix-Rouge, au civil, sur le

territoirc suisse ou au dehors. (Jet article risque
de paralyser J'intervention de la Croix-Rouge en

cas de eataclysmc national grave; il est d'autant
plus incomprehensible, que la Croix-Rouge s'est

prononcee manifestement, ces dernieres annecs,
dans le sens du developpement de ses services

au civil, ce qui se fait d'ailleurs dans tous les

pays.
(Personnel volontaire.) — La Direction voit

des difticulte,s quasi insunnontables dans le ras-
semblement du personnel et l'ignorance de la

languc; eile emet des doutes sur Teflicacite des

services des secouristes volontaires.
A ces declarations, nous repondrons que,

puisque la Direction telegraphiait le 30
deeembre aux 47 sections, pour la collccte, ce
11'etait pas plus complique dc donncr en meine
temps des instructions ä ces memos sections

pour la mobilisation de ceux de lours membres
actifs les plus eapables, qui seraient disposes a

partir, en indiiiuant le delai ultimo de concentration,

en un point determine.
Tout cela lie depend que d'une consultation

dc carte et d'horaires de chemins de for. Iii
encore, constatons qu'aillcurs 011 a su s'assurer
tres rapidement un personnel volontaire, tandis

que nous lie sonnnes pas en mesure d'en faire
autant.

Quant a la question de la languc, les faits

eux-memes demontrent qu'il n'y a pas hi 1111

obstacle serieux. Lorsipie les Croix-Rouges de

tous pays envoient du personnel sur les champs
de bataille, nous lie croyons pas (pie tous les

membres de ces expeditions parlent la languc
du pays oh ils se trouvent, encore moins les

patois.
Par exemple. 011 pout prcsipie affiriner que

les inlinuieivs et infirmiers de toutes nations

qui fonctiounerent en Mandchourie lie parlaient
pirn tous le russe ou le japonais; les niarins
nmses. franeais et anglais ijui out execute le •



70 LA OROIX-ROUGE SUISSE

sauvetage des lc debut, a Messine, no dovaient

pas posseder davantagc l'italien <j[ue les Suisses

qui seraient partis; il cn est probablcment de

memo des infirmiercs volontaives franqaiscs qui
ont fonctionne dans les höpitaux italiens.

Et pourtant toutes ces personnes out rendu
des services tres apprecies.

En resume, s'il est, parfaitement vrai que
l'ignorance de la langue n'eüt pas facilite les

choses, cependant eile n'eut pas non plus
empeche personne de se rendre utile, meine

tres utile.
II est evident que les sections n'auraient du

laisser partir que leurs mcmbrcs les plus com-

petents et refuser categoriquemcnt les coucours
douteux ou notoirement insuffisants. Dans ces

conditions, nous maintenons notre idee, quo des

secouristes suisses entraines, auraient cte aussi

capables, meme plus capables, que nombre de

personnes qui ont cependant rendu de grands

services, marins, soldats, civils, n'ayant aucuue
notion ni du transport des blesses, ni des soins

d'urgence. Et si la leqon cut etc tres profitable

aux secouristes suisses, lc travail accompli l'eüt
etc tout autant aux sinistres, les premiers in-

teresses; les deux parties y auraient gagne.

Insistons cependant sur une seule reserve,
c'est qu'on n'eüt pas expedie n'importe qui,
membre d'une Societe de Croix-Rouge ou de

samaritains, mais exclusivement ceux qui
auraient eu les aptitudes neccssaires. C'est affaire

de contröle et de eonnaissance du personnel par
les chefs de services des societes, qui doivent

connaitre les aptitudes et capacites de leurs
membres.

Si la theorie de M. le Dr de Marval etait

juste, ce serait la negation de 1 utilite des

societes de sccours; tous les efforts de celles-ci

seraient done steriles, ou si peu pros, et il
vaudrait micux y renoncer. Ajoutons qu'etaut
donne les circonstances, la mission suisse n'au-
rait pas pu etre tres nombreuse, mais au moins
eile aurait affirme que nous pouvions faire
aussi bicn que d'autres pays.

*

LE MATERIEL. — Sur ce chapitrc, de longs
dc\eloppenicnts sollt inutilcs: la repouse de la

0 Dii'e(tion est eloquente: La Societe centrale

de la Croix-Rouge suisse neu pozsede awun *.
Cet aveu est bon ä retenir, car il montre aux
sections ({u'en cas de cataclysme national clles

ne pourraient compter quo sur leurs propres
reserves.

Comme beaucoup n'en ont pas, ou que de

tres incompletes, cela veut dire qu'il faudrait,
au moment critique, trouver de Largent et

achetcr ce materiel manquant. Ce Systeme est

deplorable, car il entrainerait des longueurs qui
empeeheraient Taction de la Croix-Rouge d'etre

ce qu'elle doit etre, rapide avant tout.
Lc seul materiel existant est la propriete des

sections, qui evidemment feraient pour le micux,
en cas de catastrophe, mais ce serait fort im-

parfait. Si nous avons bonnc memoire, n'exis-

tait-il pas des depots de materiel sanitaire a

la disposition de la Croix-Rouge?
La Direction nous dit bicn que toutes ces

questions seront solutionnees «lorsque Tem-

prunt il lots, decide depuis plus de 18 mois,

pourra etre contractu», mais quand?! La situation

financiere et la faveur du public ne scmblent

guere favorabies ä la realisation prochaine de

cette operation, si meme eile reussit, et pendant
ce temps nous attendrons .; hcureux
si aucun evenement penible ne \ient troubler
cette attente. Pourtant, tandis ipie la Direction
reconnait qu'elle n'a pas de rcssources pour
l'acliat de materiel de reserve, la Croix-Rouge
a cependant deja immobilise fr. 400,000, plus
ce qu'il faudra encore pour aeheter un höpital.
lc Linclenhof, qui probablement par la suite

servira plus au militaire. c'est-a-dire a la

Confederation, qu'au civil ä la Croix-Rouge.
II est vrai que c'est une assemblee de de-

legues qui l'a voulu: la logiijue des foules est

souvent peu sage. Exemple: pour achetcr du

materiel, on n'a pas de ressources, inutile d'y
]ienser. l'our aeheter un hojiital, on n'a pas

davantage d'argent, mais on achete quand memo.

0 ironie 1

** 5fC

\'oilä assez de criti({ues: si nous les avons

faites, ce n'est ]>as ]>ar csjci-it de contradiction
ou de malveillance envers persoime.

La situation actuelle de la Croix-Rouge date

de longtcmps, et c'est preciseinent parce que
nous estimons que cette periode d'insuffisance
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sc prolonge trop que nous voudrions, par cos

(iuel([ues considerations exposees franeheiuent,
coutribucr ä stimuler le zele de tous, ])our
tächer de guerir de l'atonie dont nous souffrons.

L'experiencc vient de nous montrer bien des

imperfections, de nous reveler bien des

impossibilities (difficulties de mobilisation du personnel

professionnel et volontaire, et du materiel).
C'est done le moment plus que jamais de

rechercher les solutions pratiques de ces questions

multiples. Getto täclie est ä la fois celle

de la Direction centrale et des sections. Elle
doit etre immediate, car nul ne connaissant

1'avenir, il scrait deplorable que si domain le

peuple suisse, frqppe par une calamite cruelle,
faisait ap]iel a la Croix-Rouge nationale, nous

soyons obliges de repondrc: « Attendcz, nous nc
sommes pas prets».

Cctte honte doit etre cvitec au ]iays d'origine
dc la Croix-Rouge.

I;. Seni\i 1 ni'ii.Y.

(ienire, le 20 mai 1000.

Nouvelles de l'aetivite des societes

St-lmier. — Societe des samaritains. —

La section des samaritains de St-Imicr a fait
donner, dans la grande salle du Casino, au
mois d'avril, une conference sur la mission de

la Croix-Rouge suisse en Sicile et en Calabre.

Co fut douint une salle boudee depuis le

fond jusque sur la scene, que le sympathiquc
Conferencier, M. le major de Marval, nous fit
traverser les regions devastees de l'ltalie me-

ridionale. Au moyen de 70 cliches, il fit defiler
devant l'assistance les peripeties des journees
atroces qui suivirent la catastrophe, et la ma-
niere par laquelle la Croix-Rouge suisse sut

porter un peu de remedc aux maux sans noms,
qu'endurerent les victimcs du tremblement de

terre.
Les deux lieurcs pendant lesquellcs le D1'

de Marval nous tint sous le charme de sa

parole vibrante et parfois enjouec, out paru
tro]) courtes aux auditcurs nombreux ct atteu-

tifs; on ne se lassait pas d'ecouter et de re-
garder, car il etait interessant de suivre la

mission suisse dans son travail et dans ses

peripeties.
Comme dernierc aetivite de la section de

St-lmier, nous avons ä citer un 4me cours de

samaritains, donne l'hiver dernier. Commence
le 18 janvier 1900, avec 51 participants, ce

cours, apres une marcbe normale, se terminait
le 17 avril dernier. MM. les doeteurs Micville,
Cuttat et Gobat, tous de St-lmier, avaient bicn
voulu se (liarger de renseigne,mont theorique,

et M. Jules Guenin, chef de cours de la
section, dirigeait renseigncincnt pratique. Pendant

les trois mois de cours, les participants suivirent

regulierenicnt les logons, aussi ec fut' sans

crainte qu'ils virent arriver le jour de l'examen.
En suite de circonstances diverses, il se pro-

duisit quelques defections pendant la duree du

cours; mais 42 eleves — 28 dames ot 14
messieurs — sc presenterent ii l'i'preuvc finale,
presidee par M. le I)1' Pcrrochet. de la Chaux-
de- Fonds. Comme delegue de la Croix-Rouge,
et comme expert, le I)1' Perrochet se declara

satisfait, ct c'est en termes elogicux <iu'il re-
niercia la section, les medccins, et qu'il remit
les diplomes aux 42 jiersonnes examinees.

Un souiier, suivi d'une soiree tamilierc, cut
ensuite lieu ä l'hötel des XIII cantons, oü sc

reunirent inedecins, eleves, et beaueoup de

menibres de la section dc St-lmier. Charmants

discours, trop courte soiree, que tous les

participants voudraient recommencer!
Le resultat immediat de l'aetivite de notre

section pendant cot liiver fut qu'cllc cut le

plaisir de recevoir, dans sa seance du (> mai,
les 42 eleves du dernier cours. Ceci portc ac-

tuellement il 105 le nombre dc nos membres

actifs.

Xous esperons qu'avcc ce nouvcau et fort
contingent, nous arriverons ä un developpement

toujours plus grand de la cause samaritainc.

et de notre section de St-lmier en particulier!
E. P.


	Correspondance

